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Les Mousquetaires de Joinville 
Salle d’Armes 
20 rue de Benêt - 52300 JOINVILLE 

  Les Mousquetaires de Joinville -   escrime.joinville52@outlook.com 
  

 

PROGRAMME du CIRCUIT NATIONAL FLEURET et EPEE HANDISPORT 

Samedi 11 Janvier et Dimanche 12 Janvier 2020 

 

Informations Générales : 

Compétition Circuit National FLEURET : Samedi 11 Janvier 2020 

11h30: Accueil des participants 

12h00 : Début des inscriptions 

12h30 : Scratch 

13h00 : Début de la compétition 

15h30 : Finale Dames 

15h40 : Finale Hommes 

16h00 : Match de Gala 

17h30 : Remise des récompenses, présentation des personnalités et Pot de l’amitié 

20h00 : Repas commun 

Compétition Circuit National EPEE : Dimanche 12 Janvier 2020 

08h00 : Début des inscriptions 

08h15 : Scratch 

08h30 : Début de la compétition 

13h00 : Finale Dames 

13h15 : Finale Hommes 

14h00 : Remise des récompenses, présentation des personnalités et Pot de l’amitié 

14h15 : Fin 

Contacts : 

Club des mousquetaires de Joinville - 20 Rue de Benêt - 52300 Joinville 

Mail : escrime.joinville52@outlook.com 

Secrétariat : Mme Carole SEMBENI - Mail: secretariat.escrime52@gmail.com 

Président du Club:  M.  Vincent HENRY-  Tel 06 70 84 29 99

mailto:escrime.joinville52@outlook.com
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Engagements : 

Les inscriptions sont à faire sur le site de la commission fédérale d’escrime : 

http://www.escrime-handisport.org/circuits-nationaux 

Avant le Lundi 06/01/2020 à 23h59 heure de Paris. 

L’inscription par tireur s’élève à 15€ pour une compétition et 20€ pour les deux compétitions. 

Nous rappelons que seuls les tireurs licenciés Compétition FFH ou FFE sont autorisés à participer aux 
compétitions. 

Pour les valides, autorisation de participer aux compétitions à partir de la catégorie M17 (avec double 
surclassement FFE), M20 (avec simple surclassement FFE) jusqu’à Vétérans. 

Il est demandé aux clubs de présenter un arbitre pour 3 tireurs engagés conformément au cahier des charges 
organisation d’épreuves nationales et règlement sportif escrime fauteuil en vigueur. 

Une inscription sera offerte pour la fourniture d’un handifix.  

Le club des Mousquetaires de Joinville se charge de fournir des fauteuils supplémentaires pour les valides. 

 

 

Tenue : 

Conforme aux normes prévues par la CFE et la FFE 

A partir du 1er septembre 2019 les masques devront être aux nouvelles normes décidées en septembre 2018 
(article 1.4, M25) ainsi que pour les protections thoraciques au fleuret décidées en Novembre 2018 (article 
1.5, M25) 

La règlementation qui régit l’escrime handisport en fauteuil est celle de l’IWAS consultable sur le site : 

http://www.iwasf.com/iwasf/index.cfm/sports/iwas-wheelchair-fencing/rules-documents11/ 

 

 

Dotation : 

Récompenses aux 4 premiers hommes et dames pour chaque arme et les premiers hommes et dames 
catégorie B, avec protocole de récompense définit par la commission. 

  

http://www.escrime-handisport.org/circuits-nationaux
http://www.iwasf.com/iwasf/index.cfm/sports/iwas-wheelchair-fencing/rules-documents11/


 
 3 

Directoire Technique : 

Le Directoire technique sera composé des maîtres d’armes présents, d’une personne compétente mandatée 
par la commission fédérale escrime et d’un représentant du club sous la présidence de Maître Thierry 
NESMON. 

 

 

 

 

Formule : 

La formule  appliquée sera celle du cahier des charges en vigueur de la commission fédérale d’escrime. 

 L’épreuve est ouverte aux valides.  

Une vérification du nombre de féminines participant à la compétition sera effectuée jusqu’à l’heure du 

« scratch », si  le nombre de participantes est inférieur à 6, une compétition mixte sera organisée. 

Un tour de poule puis tableau complet d’élimination directe en 15 touches. Pas d’éliminés au 1er tour, tableau 

B en TED avec les éliminés du premier tour ou des 2 premiers tours selon le nombre de participants. 

 Pas de match pour la 3ème  place, une finale des 2 meilleurs tireurs et tireuses classifiés B est disputée.  

 

 

Restauration : 

Une buvette et restauration sera à la disposition des tireurs et accompagnateurs tout au long de chaque 
journée de compétition. 

 

 

 

Repas du Samedi Soir : 

Le samedi soir, un repas vous est proposé avec un menu du terroir pour la somme de 20 €uros apéritif offert. 
Les réservations seront à faire avec l’inscription compétition sur le site de la commission fédérale escrime 

http://www.escrime-handisport.org/circuits-nationaux 

Avant le Lundi 06/01/2020 à 23h59 heure de Paris. 

  

http://www.escrime-handisport.org/circuits-nationaux
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Hébergement : 

Les réservations sont à la charge des tireurs ou clubs. 

Liste des hébergements accrédités par l’organisation : 

 

 Joinville et ses environs 

 La Vinaigrerie  Gîte à Joinville 03.25.55.58.20 
 

 Le Soleil d’Or  Hôtel à Joinville 03.25.94.15.66 
 (pas de chambre en RDC) 
 

 Le Val du ROY  Chambres d’hôtes à Joinville  06.07.55.43.67  
 (très cossue mais pas accessible en fauteuil) 
 

 La ferme de Sossa    Gîte à Vecqueville 03.25.94.32.18  
   ou 06.01.71.82.57 
 

 Au St Amand   Chambres d’hôtes à Poissons 06.81.08.74.64  
 (non accessible en fauteuil) 
 

 La Source Bleue Hôtel à Gudmont Villiers 03.25.94.70.35  

 

St Dizier  

 Campanile  Hôtel 03.25.56.37.36 
 

 Balladins  Hôtel 03.25.94.90.60 
 

 IBIS  Hôtel 03.25.07.32.20 

 

N’hésitez pas à nous contacter pour conseils 

Cette liste est une aide mais vous pouvez trouver d’autres hébergements par vos propres moyens.  
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Lieu des compétitions : 

Gymnase du Champ de tir – 52300 Joinville 

 

Depuis la N67, prendre sortie Joinville-est puis à gauche vers Joinville Centre 

Tournez rue des Coquelicots vers le super U, 

Longez la gendarmerie sur votre droite 

Au stop, tournez à droite 

Le gymnase est à 50 mètres sur la gauche 

 

Navettes : 

Pour les personnes arrivant en train, des navettes seront mises en place à partir de la Gare de 
JOINVILLE via le service Accès Plus  SNCF. Merci de nous contacter pour les modalités. 

 

 

Affiliation – Labels et Institutionnels : 

 

  

 


